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  23 novembre 2010 
 

LE BENIN A SIGNE LE PROTOCOLE D’ACCORD DU COMPACT  
 

LES  CADRES DE PLUSIEURS MINISTERES ET LES PARTENAI RES TECHNIQUES ET 
FINANCIERS SE SONT MOBILISES POUR APPUYER LE BENIN  

   
La salle de réunion du Secrétariat technique du Programme d’Ajustement Structurel du 

Ministère de l’Economie et des Finances a servi de cadre à cet événement. Le Gouvernement du 
Bénin a signé le vendredi 12 novembre 2010 le Pacte national avec ses partenaires techniques et 
financiers communément appelé COMPACT. La cérémonie officielle de cette signature a été 
placée sous la présidence de M. Idriss Daouda, 
Ministre de l’Economie et des Finances (MEF). Il 
était entouré du Prof Issifou Takpara, Ministre de la 
Santé, de Mme Isabelle Bardem, Représentant 
Adjoint du Bureau de l’Unicef au Bénin, du Dr Akpa 
Raphaël GBARY, Représentant Résident de l’OMS 
au Bénin, et de plusieurs autres partenaires 
bilatéraux et multilatéraux.  
 Trois temps forts ont marqué cette 
cérémonie solennelle : la signature du protocole 
d’accord par les deux Ministres et les Partenaires 
Techniques et Financiers (PTF), l’échange de 
parafeurs entre le Ministre de l’Economie et des 
Finances et la Représentante des Partenaires Techniques et les allocutions.  
 

D’entrée, Mme Isabelle Bardem, 
Représentant Adjoint du Bureau de l’Unicef au 
Bénin a, au nom des Partenaires Techniques et 
Financiers (PTF) fait remarquer que la signature du 
COMPACT  est un acte qui matérialise 
l’engagement du Gouvernement du Bénin et des 
PTF du secteur santé, d’œuvrer ensemble pour 
atteindre les OMD surtout ceux relatifs à la survie 
de la mère et de l’enfant. Elle a rappelé que cette 
cérémonie marque l’aboutissement d’un long 
processus qui a débuté en 2008 suite aux réformes 
proposées au plan mondial pour accroître l’efficacité 
de l’aide à savoir : la  Déclaration de Paris  (2005) 
opérationnalisée par la réunion d’Accra sur 

l’Harmonisation pour la Santé en Afrique (HHA) en 2006 et par la réunion de Tunis sur le 
Partenariat International pour la Santé (IHP+) en 2007. L’engagement du Bénin à adhérer à IHP+ 
s’est concrétisé par la lettre de demande d’adhésion adressée à la Directrice Générale de l’OMS 
en juillet 2009 a-t-elle ajouté. Elle a ensuite indiqué qu’au plan national, les deux dernières années 
ont été marquées par d’intenses activités notamment l’élaboration et la validation de documents 
nationaux tels que le Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) 2010-2018, le Plan 
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Triennal de Développement (PTD) 2010-2012, le Cadre de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) 
2010-2012, lesquels ont été complétés par des directives majeures telles que le Paquet 
d’Interventions à Haut Impact en vue de l’atteinte des OMD, les Directives Nationales de 
supervision, de monitorage, de santé communautaire, le repositionnement de la planification 
familiale et le financement basé sur la performance. Elle a par ailleurs, remercié les Partenaires 
Techniques surtout pour la signature du mémorandum d’entente et l’USAID et les autres 
partenaires pour leur disponibilité à accompagner la mise en œuvre de ce COMPACT. Elle a émis 
le vœu de voir le leadership du gouvernement renforcé et la mise en œuvre du COMPACT, 
contribuer sensiblement à améliorer l’état de santé des populations béninoises en général et celui 
des mères et des enfants en particulier.  

 
Le Ministre l’Economie et des 

Finances a salué les efforts de ceux 
qui ont contribué à la mise en œuvre 
du COMPACT et particulièrement, la 
Communauté des Partenaires 
Techniques pour avoir examiné avec 
bienveillance, l’engagement du Bénin 
aux initiatives IHP+. Il a ensuite fait 
remarquer que la cérémonie de 
signature du protocole d’accord du 
COMPACT est un pas important vers 
l’atteinte des OMD et un élément 
d’espoir pour les 50 prochaines années 
et aussi la volonté de voir émerger, un 
nouvel esprit de collaboration entre le 
Gouvernement du Bénin à travers le 
Ministère de la Santé et ses 

Partenaires Techniques. M. Idriss Daouda a indiqué que les outils qui accompagnent ce protocole 
d’accord que sont : le Plan National de Développement Sanitaire (PNDS), le Plan Triennal de 
Développement (PTD), le Cadre de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) permettent de mieux 
cerner les lignes directrices communes des actions et d’offrir, une meilleure visibilité du secteur de 
la Santé au Bénin. Il a ensuite précisé qu’au-delà de son volet financier, le présent accord porte 
également sur d’autres engagements à savoir : - la mise en œuvre des actions retenues dans le 
Plan Triennal de Développement ; - la mise en place et le respect d’un mécanisme de dialogue et 
de concertation ; - la mise en œuvre des réformes tendant à l’amélioration de la qualité de la 
gestion de la dépense publique.  Il a terminé son allocution en déclarant qu’il s’engageait avec son 
collègue du secteur de la santé à créer un cadre de partenariat permanent pour que les 
ressources additionnelles puissent être mobilisées.  
 
 

Pour plus d'informations, veuillez communiquer avec François AGOSSOU, Conseiller chargé de 
l'Information et de la Promotion de la Santé (agossouf@bj.afro.who.int ), Dr Barthélémy SEMEGAN , 
Conseiller MPN, chargé des Politiques des Systèmes de Santé (semeganb@bj.afro.who.int ), Dr 
Télesphore HOUANSOU, Conseiller VIH, chargé de la lutte contre le VIH et la Tuberculose 
(houansout@bj.afro.who.int ) ou au Centre de documentation (ahouangbol@bj.afro.who.int ) Téléphone : 
(229) 30.19.07. Télécopie : (229) 30.42.08. Adresse : B.P. 918, Cotonou, Bénin. 
 
 

A Gauche, Dr Akpa Raphaël GBARY (OMS), au milieu, Mme 
Isabelle BARDEM (UNICEF) et à droite, M. Idriss DAOUDA (MEF) 


